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Montréal, le 27 février 2004

Me Anne Mailfait, secrétaire-adjoint

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global en efficacité énergétique par Hydro-Québec Distribution


  Dossier : R-3519-2003

Maître Malfait,

Lors de l’audience pour la cause R-3519-2003 tenue le 18 février 2004, la Régie accordait aux intervenants un « droit de réplique unique » pour l'ensemble des engagements pris par le Distributeur lors de l’audience et pour ce faire avait fixé l’échéance pour cette réplique au 27 février. (Audiences du 18 février, transcriptions, vol.3, cause R-3519, p.205). Lors de l’audience le Distributeur nous informais qu’il serait en mesure de fournir les documents relatifs à l’engagement no.2 (demande provenant du GRAME) le 20 février 2004. Cependant, dans une lettre, datée le 19 février, relative aux engagements pris lors de l’audience le Distributeur informais que :

“ En ce qui concerne le document visé par l'engagement no. 2, celui-ci venant d'être porté à notre connaissance, nous devrons procéder à son analyse et serons en mesure de vous le transmettre au plus tard le 25 février 2004.”

Compte tenu de la soumission tardive des documents relatifs à cet engagement par le Distributeur, et compte tenu de la soumission de l’engagement no.4 attendue pour le 27 février, nous informons la Régie que le GRAME ne pourra pas soumettre sa réplique unique aux engagements le 27 février. Néanmoins, il considère impératif d’agir sur son droit de réplique compte tenu de la pertinence et de l’importance des sujets traités dans les documents relatifs aux engagements. 

Ainsi, le GRAME informe la Régie qu’il compte exercer son droit de réplique et de soumettre sa réplique écrite à la Régie au plus tard le 3 mars 2004.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, Me Malfait, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Jean-François Lefebvre

GRAME
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